
CHALLENGE DES 

Ce règlement complète les règlements généraux de la FFGolf.

Les conditions des règlements particuliers priment sur celles 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Nouvelle compétition. 

Compétition ouverte aux joueurs et joueuses :

• Membre de l’A.S. Grenoble Charmeil.

• Licencié à Charmeil avec Certificat Médical enregistré.

• A jour de ses cotisations à l’A.S. et à la 

OBJECTIF 

Faire jouer ensemble, en partie amicale, des golfeuses et golfeurs de niveaux différents avec une 

transmission d’expérience et de stratégie capable de faire progresser le plus faible.

COMPOSITION DE L'EQUIPE 

Composée d’un parrain et d’un filleul sans distinction d’âge ou de sexe et constituée exclusivement sur la 

base du volontariat. 

Les équipes devront être constituées avant le 01 

soit organisé. Une liste de parrains dis

rapprochements. 

Filleul 

Golfeur ayant fait au minimum 3 compétitions officielles individuelles par an sur les 2

ayant un Index stagnant dans une plage de 15% entre

Parrain 

Golfeur ayant un index au moins 2 fois plus faible que son filleul au 1

MESURE DES PERFORMANCES 

La période de mesure des performances est comprise entre le 01 ma

Seules les performances réalisées en compétions officielles seront prises en compte.

Un minimum de 5 compétitions individuelles, dont au moins 3 à Charmeil, sera requis pour que l’équipe soit 

éligible. 

CLASSEMENT 

• Classement brut mesure la meilleure progression en valeur absolue.

• Classement net mesure le meilleur pourcentage de progression.

ENGAGEMENT 

• Inscriptions au tableau d’affichage.

• Droit d’inscription : gratuit.  

PRIX 

• Sponsors : A.S. Grenoble Charmeil.

• Prix à l’équipe première de chaque classement.

• Remise des prix : A la soirée du club.

  

 

 

HALLENGE DES PARRAINS ET FILLEULS 
Règlement particulier de l'épreuve 

Ce règlement complète les règlements généraux de la FFGolf.

Les conditions des règlements particuliers priment sur celles des règlements généraux.

Compétition ouverte aux joueurs et joueuses : 

Membre de l’A.S. Grenoble Charmeil. 

Licencié à Charmeil avec Certificat Médical enregistré. 

A jour de ses cotisations à l’A.S. et à la structure commerciale. 

Faire jouer ensemble, en partie amicale, des golfeuses et golfeurs de niveaux différents avec une 

transmission d’expérience et de stratégie capable de faire progresser le plus faible. 

rrain et d’un filleul sans distinction d’âge ou de sexe et constituée exclusivement sur la 

Les équipes devront être constituées avant le 01 avril et au nombre minimum de 15 pour que le challenge 

soit organisé. Une liste de parrains disponibles et de filleuls isolés pourra être affichée pour faciliter les 

Golfeur ayant fait au minimum 3 compétitions officielles individuelles par an sur les 2

ayant un Index stagnant dans une plage de 15% entre le meilleur et le plus mauvais sur la période globale.

Golfeur ayant un index au moins 2 fois plus faible que son filleul au 1er janvier de l’année en cours.

La période de mesure des performances est comprise entre le 01 mars et le 31 octobre.

Seules les performances réalisées en compétions officielles seront prises en compte.

Un minimum de 5 compétitions individuelles, dont au moins 3 à Charmeil, sera requis pour que l’équipe soit 

la meilleure progression en valeur absolue. 

Classement net mesure le meilleur pourcentage de progression. 
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